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S O M M A I R E

1. Technique Solaire, acteur avéré de la 
transition énergétique

2. Le projet agrivoltaïque à Val-de-Livenne
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DEVELOPPEMENT

ETUDES

ET CONCEPTION

FINANCEMENT

CONSTRUCTION

EXPLOITATION

ET MAINTENANCE

DÉMANTÈLEMENT

Avec une présence sur toute la chaîne de valeur de ses projets, Technique 
Solaire est un opérateur intégré !

BIOGAZ

PHOTOVOLTAÏQUE

100% énergies renouvelables

› Centrales au sol et flottantes

› Ombrières de parking

› Rénovation de toitures

› Serres photovoltaïques

› Constructions neuves

TECHNIQUE SOLAIRE

› Méthanisation territoriale

TECHNIQUE BIOGAZ



Les associés fondateurs et leur vision
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Excellence Ambition

ProximitéDurabilité

Notre expertise du secteur des 
énergies renouvelables nous permet 

de ne rien laisser au hasard

Nous développons, concevons et 
construisons nos projets de manière 

durable et pérenne sous tous leurs aspects 

Initialement un projet 
entrepreneurial, notre PME devenue 
ETI est toujours en pleine croissance

La relation instaurée avec nos 
interlocuteurs constitue une valeur 

majeure

Majoritaires au capital

Nos valeurs

Les partenaires financiers 

historiques du groupe

Des levées de fonds pour le 

financement des projets :

o 133 millions d’euros en 2021

o 170 millions d’euros en 2022

o 114 millions d’euros en 2023

o 224 millions d’euros en 2024



Chiffre 
d’affaires 2024 :

240 M€

+1000 
installations 

photovoltaïques 

1 GWc en 

exploitation ou 
en construction

~ 260 
collaborateurs

Nos chiffres clés
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Bâtiment neuf

Saint-Menoux (03) – France

Puissance : 325 kWc

Mise en service : Septembre 2020

Réalisations
Bâtiment neuf
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Rénovation de toiture

Niort (79) – France

Puissance : 1,6 MWc

Mise en service : Août 2017

Réalisations
Rénovation de toiture
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Ombrières de parking

Limalonges (79) – France

Puissance : 4,4 MWc

Mise en service : Octobre 2017

Réalisations
Ombrières de parking
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Parc au sol

Uttarakhand – Inde

Puissance : 5,5 MWc

Mise en service : Mai 2017

Réalisations
Parc au sol
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Réalisations
Parc au sol

Parc au sol

Saint-Priest-Taurion (87) – France

Puissance : 5 MWc

Mise en service : Mars 2022
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Typologie de terrain : ancienne 

zone de stockage bois

Ancrage : bi-pieux



4,5
MWc

Volières

Serres

Abris climatiques

4,1
MWc

Parc au sol

Quelques exemples de projets agrivoltaïques
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8,5
MWc
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S O M M A I R E

1. Technique Solaire, acteur avéré de la 
transition énergétique

2. Le projet agrivoltaïque à Val-de-Livenne



Localisation du projet 
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Monsieur BILLIERES
Lieu-dit : «Le Jard »

Cultures entièrement 

mécanisées

 

2,25 m d’inter-rang avec 
0,8 m d’écart

1,8 m de hauteur 
de vignes

Vinification sur place ​
+ revente par divers 

canaux​

Cépages : Sémillon, 

Cabernet Sauvignon 

 

Aléas climatiques (grêle, 

échaudage) 

Maladie (mildiou)

Seul gérant

Plus de trois 

générations

25 ha de vignes
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Projet Lieu-dit « Le Jard »

Commune de Val-de-Livenne

Surface projet 3,4 ha

Emprise au sol 1,6 ha

Puissance estimative 3,8 MWc

Énergie annuelle estimative 4 291 MWh

Nombre de foyers alimentés 1 560 foyers
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Projet Lieu-dit « Le Jard »

La commune de Val-de-

Livenne soumis au PLU 

Saint-Caprais-de-Blaye.

Approuvé le 23/02/2015

Zonage du projet : 

Zone Agricole 

Parcellaire indiqué par 

M. BILLIERES dans le 

cadre d’un projet de 

renouvellement de ses 

vignes impactées par les 

différents aléas

Section ZA / Numéros : 27, 221 et 385
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Implantation

Surface projet: 

3,4 ha

Emprise au sol 

des panneaux:

1,6 ha

✓  Zone témoin : 7 000 m²
20% de la surface projet

✓  Accès actuels conservés

✓  Tournières de 5 m



18

Coupe Structure
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Une protection contre les aléas climatiques 
extrêmes

• Contre la grêle

• Contre les gelées tardives (écran thermique)

• Contre les coups de chaud

• Contre l’échaudage

Protection 
des pieds et 

des fruits 

• Réduction de l’évaporation au niveau des sols

• Diminution du stress hydrique de la vigne

Réduction 
des besoins 

en eau

• Technique Solaire finance les ombrières

• Diminution des coûts d’assurance

• Diminution des consommations d’eau et 
d’éléctricité

Sécurisation 
de la 

rentabilité

Ombrières Agricoles 

Mobiles de M 

BILLIERES

Aléas Climatiques 

Extrêmes

Rentabilité de 

l’Exploitation Agricole 

Nuisibles et Maladies

Quantité d’eau 

nécessaire à l’Irrigation

Garantit

Protège Réduit

Favorisent

Diminuent

Augmentent

Article 54 : Loi APER 10/03/2023

¾ services rendus
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Article 54 : 

Loi APER 

10/03/2023

¾ services 

rendus

Loi APER

En conclusion, le projet de Monsieur Billières ne porte pas d’atteinte substantielle à l’un des services mentionnés aux 1° et 4° du II de 

l’article L314-36 du code de l’énergie
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Localisation des prises de vues

3

1

2
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Le projet de Val-de-Livenne
Insertions paysagères

Vue 1 : depuis la route départementale (D23) au nord-est du projet

Une haie paysagère sera mise en place.

Vue 1 - état initial Vue 1 – Projeté avec mesure paysagère
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Le projet de Val-de-Livenne
Insertions paysagères

Vue 2 : depuis la route départementale (D23) au nord-ouest du projet

Une haie paysagère sera mise en place.

Vue 2 - état initial Vue 2 – Projeté avec mesure paysagère
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Le projet de Val-de-Livenne
Insertions paysagères

Vue 3 : depuis la route départementale (D23) au nord-est du projet

Une haie paysagère sera mise en place.

Vue 3 - état initial Vue 3 – Etat Projeté
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Le projet de Val-de-Livenne
Exemple d'une insertion paysagère
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Le projet de Val-de-Livenne
Raccordement

o Poste source de Etauliers

o Capacité d’accueil 

réservée EnR : 9,2 MW
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Annexes



Collaborons ensemble

Pierre Chenu

pierre.chenu@techniquesolaire.com

06 60 71 93 21
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Contacts

&

Iliona SARION

iliona.sarion@techniquesolaire.com

www.techniquesolaire.com



MERCI !
T E C H N I Q U E  S O L A I R E
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Compte rendu du projet agrivoltaïque de Val-de-Livenne

Participants :

Maire de Val-de-Livenne : Philippe 

Labrieux

Adjoint au maire de Saint-Ciers-

sur-Gironde : Francis Joubert

Chargé du PLUi de la 

Communauté de communes de 

l’Estuaire : Laura Petit

Porteur du projet : Eric Billières

Développeurs du projet 

agrivoltaïque : Pierre Chenu et 

Iliona Sarion

Lors de ce Comité de projet, nous avons présenté le projet agrivoltaïque sur vigne de Monsieur Billières.

À la suite de cette présentation il y a eu quelques interrogations/demandes que vous trouverez ci-

dessous :

- Question technique sur le fonctionnement des panneaux en tracking, sont-ils à la verticale lorsqu’il y a 

des orages de grêle. 

Nous avons donc expliqué le système des panneaux en tracking. En effet, les panneaux lors de grosses 

intempéries sont à l’horizontale afin de protéger au mieux la vigne.

- Serait-il possible d’actualiser les insertions paysagères, car sur le plan l’insertion paysagère continue 

jusqu’au carrefour. 

Nous mettrons à jour ces plans pour le dépôt.

- Le maire de Val-de-Livenne, souhaite que nous fassions une réunion d’information pour les habitants 

afin de leur présenter le projet.

Cette réunion d’information aura lieu entre juillet-août. 
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